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Spécialiste en photographie - Ordonnance sur la formation professionnelle initiale 
 
 
Madame,  
 
En réponse à votre consultation, nous vous informons que les membres que nous avons contactés n'ont 
formulé aucune remarque particulière sur le projet cité en titre. 
 
En vous remerciant de votre consultation, nous vous prions d'agréer, Madame, nos meilleures 
salutations. 
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 Guy-Philippe Bolay Julien Guex 
 Directeur adjoint Sous-directeur 
 


